
Diagnostic inondation pour les logements situés en zone inondable.  
Obligatoire par arrêté préfectoral d’approbation du PPRi de votre commune.
Le bureau d’études MAYANE a été exclusivement mandaté par l’EPTB Vistre Vistrenque.
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Pour le savoir, je prends RDV pour réaliser mon diagnostic 
gratuit et personnalisé

04 11 93 25 74
inondation@nimalabri.fr
www.nimalabri.fr
Travaux subventionnés de 85 à 100 %




